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Chambre des l\eprése11tans. 

SiANCE nu 20 DkcmrnRE 1838. 

llAP PORT /ait par 1H. lfonu, au nom de la eection centrale pou,1· 
l'examen du projet de loi relatif au» Uërëales (*). 

l\bssrnuns , 

Le projet de loi présenté à la Chambre, à la séance du l'i décembre dernier 1 
relatif à la libre introduction des céréales en Beln:ique 1 jusqu'au HS août pro 
chain, a été dès le lendemaiu de sa présentation examiné pm· vos sections, el 
sans don te l'importance de son objet justifiait cet empressement. 

Les Chambres bcJires sont trop animées du désir d'assurer l'alimentation <lu 
peuple, JWLff 11e pas saisir l'occasion de rechercher tous les moyens de la lui 
procurer à un prix modéré ; Lou les les mesures propres à empêcher le renché 
rissement du pain et à assure!' l'abondance des approvisionnemens 1 ne peuvent 
manquer d'être accueillies avec faveur; aussi , toutes les sections ont-elles 
adopté la proposition faite pat· le Gouvernement d'encoui-ager l'importation des 
grains étrangers , eu ajoutant. à celle mesure la prohibition à la sortie de ceux 
que nous possédous. 

Mais, en cherchant à assurer l'abondance et le prix modéré du pain , la Légis 
lature peut avoir à craindre de dépasser le but, et de nuire à celle même popu 
lation qu'elle veut favoriser, en permettant une importation démésurée qui 
avilirait trop les prix des céréales, au grand préjudice <le l'agriculture, qui est 
la source principale de notre prospérité nationale. A.siiure1· les besoins du peuple 
sans exposer nos intérêts agricoles est le but que nous devons nous proposer. 

C'est, Messieurs , ce qui a été reconnu pal' vos sections. dont je vais analyser 
les observa lions. 
Première section; ---- Après plusieurs observations faites par divers membres 

dans le sens indiqué ci-dessus, la première section propose d'ajouter aux mesures 
proposées l'importation libre de l'orge et de l'escourgeon. et la prohibition à 
la sortie des mêmes 3Tains 1 sauf toutefois à vérifier si celle mesure est néces- 

(*) 111 section centrale était composée de &JM. Haikem , prcsid Nit, l)c Smet , iloy de 
Burâinne , Simone , Dn Bus aîné, Du mortier et Heptia. rapporteur. 
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saire , par les documcns et rouscig uerucns que lu section centrale est priée de 
recueillir près du Gouvernement. 
Plusieurs mcmln-es croien t qu'i I est à pl'opos d'attir-er l'attention de la section 

centrale sur la question de savoir s'il ne convient pas de prohiber la sortie du 
froment q11a11d il a atteint le prix de 22 fr. l'hectolitre 1 et du seÎGlc quand le 
prix est de l:> fr.) au lieu de 2-1- pour le froment et de 17 pour le scia le) prix 
fixés pal' la loi du 31 juillet 1834. 

Du reste 1 la section adopte le projet. 
Deueièm» seotion . -- Celle scctiou , n'ayant pas sous les yeux les documeus 

que .l\f. le Ministre a déposés en même temps (jllC le projet de Ici, ne peut se pro 
noueer d'une manière absolue. 

Elle croit cependant que la mesure peut être adoptée , sauf quelques modifi 
cations , car, dit-elle, s'il importn d'empêcher le ronchérisscmeut du pain; il faut 
d'un aul.t e côté éviter <le nuire à l'aa1·iculture par une importation dérnésurée 
qui avilirait trop le prix des céréales indigènes ; ainsi , par exemple; on pourrait 
autoriser le Iioi à suspendre l'exécution <les mesures proposées, si les prix des 
srains venaient ù baisser considérablement. 

Du reste, elle charge son rapporteur <le réclamer en section centrale les ren 
seignemcns nécessaires pour se prononcer en connaissance de cause sur l'oppor 
tunité du projet . 

Troisième section. - Six membres croient qu'il ne convient pas d'autoriser 
la libre importation des blés sans limite ni réserve pendant un temps aussi 
long que celui proposé , il faut éviter de compromettre l'asriculture i il suflit , 
disent-ils 1 que l'importation reste libre et exempte de droits tant c.1ue le froment 
ne descend pas au dessous de 20 francs l'hectolitre. Les 2 autres membres de 
la section s'abstiennent de se prononcer sur ces divers points. 

La section .reconnait cependant 1 à l'unanimité, que la loi du 31 juillet 1834 
pourrait être modifiée quant au seigle ; en conséqueuoe ~ elle i,mpose <l'en per 
mettre la libre inipor-tation quand il arrive au prix de U~ francs par hectolitre: 
cl d'en défendre la sortie quand il vient à 15 francs, au lieu de rn et 17 francs 
fixés par la loi de 1834. 

La section, sans lui reconnaître une 3Tande importance, admet la prohibition 
de la sortie des pommes de terre, et propose de prohiber la sortie du seigle. 

Quatriïmw section, - Cette sec Lion, étant dépourvue des renseignemens né 
cessaires ,pour se prononcer en pleine connaissance de cause I abandonne à .la 
section centrale l'appréciation de la nécessité ou de l'utilité des mesures propo 
sées par le projet de loi. 

Elle charge son rappot'Leur de demander que le Gotnernemen t justifie d'une 
manière plus satisfaisante la nécessité ou l'utilité d'une mesure temporaire telle 
que celle qu'il propo1>e. 
Elle prie la section centrale d'examiner si, dans les circonstances actuelles, la 

défense temporaire de la sortie du froment, du seigle, des polllmes de terre et 
de leurs farines , ue serait pas suffisante. 

Cinqui·eme section, - Celte section admet la liure importation du froment, 
du seigle et de leurs farines jusqu'au 15 aoùt prochain. Elle propose même d'é 
tendre la mesure à l'orge 1 à l'escourgeon e i à la drèche , 
Elle observe que l'exportation de l'orge augmente considérablement 1 surtout 

depuis quelques semaines, ce qui occasionne une grande hausse de prix qui 
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1·éar,it sur le prix de la bière, dont la consormuatiou se trouvera diminuée au 
{lTan<l préjudice <lu Trésor. 

La section adopte les art. ·~ 1 3 et /;. du projet. 
La section recommande à ta section centrale d'examiner s'il ne conviendrait 

pas de cherche!' A restreindre les exportations de céréales. en les Frappant d'un 
(hoir de sortie lorsque les prix .înférÎPlll'S viendraient néanmoins à s'élever au 
dessus de 18 francs pour le f rornent el de 13 francs porn· le seigle. 

Ne conviendrait-il pas aussi de restreindre l'oxpcrtation de l'orge , si Loule 
fois on ne la prohibe pas tout-à-fait surtout par les frontières de turre P 
Sùàème section: - Elle charge la scct iou centrale de I eehercher si la hausse 

considérable du prix de l'orge ne doit pas faire désirer la prohibition à la sor-tie. 
Cette prohibition lui paraît nécessaire. 

Elle adopte toutefois les ;11-t. l . 2 et 3 dL1 projet 1 en demandan l s'il ue se mil pas 
possible d'accorder aux moulins qui fabriquent des farines po11r la grande 
navigation , une prise en charge de !}Tains étraugers importés I moyennant une 
exportation de fai-ine en quantité proportionnée aux grains introduits avec 
exemption de droits. 

Elle appelle l'attention du Ministre des Finances sur la fraude de farines qui 
.-;e fait le Joug de nos frontières. 

Elle prnpose enfin de remplacer l'art. 4 par la disposition suivante : c< Après 
n le US aoùt prochain 1 la présente loi continuera ses effets aussi long-temps que 
>) le prix du froment sera au-dessus de 20 francs et celui du seigle au-dessus de 
n 10 francs. >) 

Dès le surlendemain de la présentation du projet. la section centrale a été 
saisie de son examen, et dès cette première séance, elle reconnut qu'outre les ren 
seignernens qui accompagnaient le projet de loi 1 il était nécessaire d'en réclamer 
de plus amples du Gouvernement. Sur sa demande. celui-ci a transmis les rap 
ports des gouverneurs <les provinces, et une réclamation que la chambre de 
commerce d'Anvers avait adressée spontanément au Gouvernement pour deman 
der que « l'importatùm du froment et du seigle fùt affranchie de tout droit 
>i d'entrée pendant une année entière ~ sans égard à l'échelle· de proportion 
n introduite par la loi du 31 juillet 1834. n 

Cette chambre de commerce ne demande aucune mesure quant à l'exporta 
tion; du reste, elle reproduit les argumens qu'elle avait fait valoir eu 1834 en 
faveur de la liberté illimitée du commerce des grains, el regrette que son avis 
n'ait patt prévalu alors. Il a parn inutile de reproduire ses argumens dans la 
circonstance actuellc , où il ne s'agit pas de revenir sur la loi du 3 l juillet 1834. 
qu'on ne peut nullement revisel' en ce moment. mais dont on veut seulement 
suspendre temporairement les effets . 
Je ne m'occuperai donc pas davantage de celle pièce, dont il suflit , pour le 

moment, de connaître l'esprit et le but, pour exposer l'analyse succincte des 
renseignerneus transmis au GouvernemPnl par les HOUYenwur·s des provinces, 
qui ont, paralt-il , consulté les commissions d'ag·riculture de leurs provinces res 
pectives 1 afin de s'éclairer sur les rense iguemens qu'ils étaient appelés à donner. 
Ces rapports sont importuns à connaitre 1 parce qu'ils sont rassurans pour notre 
avenir, qu'ils doivent dissiper toute crainte cp1e l'approvisionnement du pays ne 
serait pas suffisant. et qu'ils semblent démontrer qu ,· la cherté n'est pas due à 
la rareté des céréales . mais à d'autres eauscs , notamment au retard dans la 
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moisson cl a11L1·cs travaux a(p·icolcs 1 qui ont ernpèclié le bauarçe., ù la spécula 
lion qui arrit partout , et aussi à la crainte éprouvée par quelques JH'rsonnes de 
voir plm, lard manquer les approvisionneuiens , crainte qui les a cnga1ics ù faire 
<l(~ suite les achats de r,:raius dont elles ont besoin pour Loule l'année. 
Tous les gouvcrnt'u1·s soul unanimes pour reconnalt re qu'il :-.c trouve dam, 

leurs provinces une quantité suffisante de {tl'ains pour pourvoit' à la consnnnua 
tion d'une année. 

Celui d'Anvers croit que l'état de choses actuel ne présente rien qui doive 
alarmcr, et il fait connaître que, d'après les rapports qu'il a reçus des commis 
sions d'agriculture , la récolte, dans sa province 1 n'a pas été inférieure ù celle 
<l'une année ordinaire. 

Le !)Ollverneur du Brabant présente la récolte de 18:18 comme inférieure duu 
quart à peu près à celles de l83G et 1837 ~ mais il reste encore des quantités 
.assez considérables de 1837 chez les 3ramls fermiers et les marchands. 

Le gouverneur de la Flandre orientale estime que la proviuce possède une 
quantité de grains suffisante pom sa consommation, et que la prohibition de 
la sortie ~ en faisant cesser la spéculation, arrêtera la hausse des prix. 

Dans la Flandre orientale , il n'y a pas de crainte d'insuffisance; si les seigles 
et les fromens ont produit un peu moins que les années précédentes , ce déficit 
est compensé pa1· la réussite des gn:iins de mars. 

Dans le Hainaut, la récolte n'est pas mauvaise; il y a encore beaucoup de 
vieux. grains qu'on tient en magasin pal' spéculation; on doit se rassurer sur 
l'avenir. 

Dans la province de Namur. il ne paraît pas qu'il y ait insuffisauce , quoique 
la récolte ait été un peu moins abondante qu'en 1837. 

Dans le Luxembourg et le Limbourg 1 la récolte a été très-abondante, beau 
coup supérieure à celle de l'anné 1B37 ~ et suffisante pour les besoins. 

Dans la province de Liége , la récolte en grains d'hiver est moins bonne que 
celle de 18371 mais les grains de mars offrent une compensation i elle est plus 
que suffisante pour la consommation. 

Ces renseignernens, que j'ai cm devoir vous faire connaître avec quelques <lé 
tails 1 dissiperont 1 sans doute 1 toute crainte de disette 1 que des alarmistes ou 
des spéculatetu-s voudraient répandre ou accréditer .... Notre royaume, si fertile 
et si bien cultivé i est regardé par tout le monde comme produisant les grains 
nécessaires à l'alimentation de ses habitans , et ce n'est point, je ne <lirai pa~ 
le manque total d'une récolte , mais un léger déficit clans une moisson qui suc 
cède à plusieurs récoltes abondantes, qui peut y occasionner une dise! le ; sous 
ce rapport, le tableau des importations et exportations des fp·ains CH Bclffique 
depuis 1831 offre des renseignernens assez importuns pour être consigné en cet 
endroit. 
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.lnnfrp, 
IMPOfi'l'A'flONS, tXf'Ol\'l'ATlO.NS 1 

rnronTATCONS, EXPOll'J'A.TIOl'iS, J!\POR'rl..'r, !MPO!\'l'A'I', Observai ions, 
rl édurtcs, tlédu1tc'\, 

Froment, 

1831 8,ifü3,860 
~ Prohibée. 

. 1,1s1,o,s l · 1832 20,722,355 1 Ex.trnit des tableaux du 
commerce .. 

1833 8,553,850 705,031 
1 

1834 2,670,100 1,100,463 1,478,0{)7 

1835 1 2,030,273 440,0ïB 1,687,108 

1836 2, 767,04-3 837,606 1,020,438 

1837 2,005, 1/511 858,113 1,237,046 

18~8 9 mois. 10,808,777 (a) 4,372,406 6,626,31 l 

Sez'gle. 

1831 1 5,.st81272 
~ Prohibée. 

:,,:1,0~1. ! . 1832 1 25,703,553 , 1 Selon les tableaux du 
commerce- 

1833 . 1 2,no1793 045,712 

1834 . 1 430,808 709,101 3fm,293 

1835 1 so,504 1,0001901 1,s20,4s1 

1838 1 1,183,088 2,307,742 1,1.241654 

1837 . 1 1,058,913 4,032,370 . 2,073,457 

1838 9 mois. 1 7051047 (a) 3,952,361 3,247,304 

Orge. 

1831 1 848,205 l Prohibée, 
1832 1 26,890,566 1 Extrait des tableaux du 

commerce, 
1833 1 24,774,819 325,204 24,449,616 

1834 1 15,313,314 393,985 14,9111,329 

1836 1 10,809,402 34,360 10,775,132 

1836 , 1 12,951,794 263,775 12,688,019 

1837 1 l 61219,387 324,113 15,896,274 

.1838 0 mois . 1 12,090,756 (a) 1,922,570 10,rns,176 

(«) Le cliill',c de, importations des oeuf premiers mois de 1838 n'en fait pas connaître le montant exact, par le motif que 
les gra1tu eut rés en entrepôt s'y trouvent compris 1 tandis qu'rl n'y a de v érrtable 1mport,lt1?n {Jlle pa1• Ia sortie de I'enrrc 
pôt pour être mis on consommation, Sous le même rapport , les tableau,; <jUÎ accompagnaient le projet de 101 contenaient 
.Ie même errenr , qui a ft é rectrûée. 
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1.,tf'On'l' \'flO'JC::1 FXPOP'li\TION"G;, 

2tnnfro. HIPORTAIIONS. E"\.POll'IAflO~S. F\rOh~'\'r I.MP{lfn A. r, Obsorrations, 
dLdu1tc~. dr duuus. 

Pain , hùcin"t 7 pain d'dpices , [arinc de toute cspèce , son , 
fécule de pommes de terre, 

1831 1 37B, 142 24,707 1 353,43,> 
1 

1832 , 1 1,083,810 57,237 

1 

1,mrn,5t:l2 1 

1 
1833 . 1 1C7,2i50 73,188 8-1,0!)2 

1 
1834 17,210 2l7,-:!48 200,020 

1 
1835 1 0,012 11, ,o,JO 110,4;,.t 

1 

1830 0,540 ! 814,132 80?,583 

1837 13,880 2,320,001 !l,300,181 

1838 0 mois , ! 8,440 (r,) 1,40-1,010 1,480,470 

Avoùw. 

1831 

1 

361,056 
~ P, oh ihéc, 

1832 24,011,237 

1833 . 1 20,032,224 085,695 

1834 1 14,077,598 002,1:lO 13,085,459 

1835 . 1 18,507,840 205,470 t8,31J2,370 

1830 . 1 10,3,13, 075 085,201 9,058,084 

1837 ' 1 12,002,075 231,009 11,771,000 

1838 9 mois. 1 22,024,030 (a) 3,127,750 10,497,180 

En examinant le tableau qui précède, il faut se rappeler que, pendant les 
années 18:31 et 1832, le pays s'est trouvé dans un élat exceptionnel; la Guerre 
était imminente et des années nombreuses étaient sur pied 1 ce qui 1 indépen 
dammcnl d'autres causes, a dù occasionner une importation plus considérable 
que dans les circonstances ordinaires. 

Voire section centrale, après avoir rnùrcment examiné les renseignernens 
dont je viens de présenter l'analyse 1 a reconnu qu'il était nécessaire de prendre 
quelques mesures temporaires 1 motivées plutôt sur la situation actuelle du 
pays, que sur une crainte fondée de rareté des subsistances; mais elle n'a pas 
cru pouvoir se rallier au projet du Gouvernement, qui lui a paru insuffisant 
pour atteindre le but proposé 1 en même temps quïl pouvait compromettre 
l'intérêt de notre agricullurc. 

En effet, perrnet.tre l'importation jusqu'au H, août et même plus tard, quel 
que boit le prix des céréales, et quelque baisse que cc prix puisse subir I c'est 
s'exposer à voir le pays inondé d'une masse de {}rains qui écraserait les prix 
des grains pour plusieurs années. 

On a observé, il est vrai , qu'une pareille baisse ne peut pas être à craindre , 
puisque dans le moment on ne peut acheter sur aucnn marché qu'à <les prix 
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très-élevés 1 qui ne semblent pas devoir descendre avant la récolte prooha iue: 
mais une chose qu'on ne peul s'empêcher de reconnaitre 1 c'est qne depuis quel 
ques mois la spéculation a été lt·t\s-acLivc ., et qu'elle est peut-être la principale 
cause de la hausse. Eu ce cas 1 une récolte aboudante peut faire tomber les prix. 
en faisant cesser la sp1\culaLio11; alors les lirains étrangers 1 repoussés de la 
France cl de l',\1113·lclerre par (les droits élevés , ne iuanqueraient pas de nous 
ar-river en masse. La mujorité de votre section centrale n'a pa'> cru pouvoir 
expose1· l'ar,ricullu1·c à une éventualité qui pouvait devenir désastreuse; elle a 
pensé qu'au lien de permettre l'iuiportatiou sans droits peudant un Lemps ûxe . 
quelles que soient les circonstances qui airivout . il valait mieux baisser morncn 
tanéruent l'échelle des prix établie par la loi du 31 juillet l834, en admellant 
l'importation libre pour le froment à 1B frm.cs an lieu de 20, et à l~i francs 
pour le seiulc au lien de 1:5; par cc 111oycu . s1 let> prix se mainuennent , I'impor 
talion des grains restera libre de tous droi ts en l3t>13ique, alors qu'ils seront 
encore frappés de droits plus ou moius fo1·tt, en France et en Anp,lclcrrc, où les 
droits d'entrée, prolecleul's de l'ag1·icult1Hc. sont beaucoup plus élevés que dans 
notre pays; eu cc C,LS, les p,rains ne manqueront pas de nous arrrver. Si , au 
contraire. les prix baissent, il n'y aura 11i rareté 1 ni crainte do disette, ni par 
conséquent aucun motif de permettre l'entrée libre au risque de compromettre 
les intérêts de nos nombreux ü!Jl'icullenrs 1 en voulaul donner une espèce d'en 
couragement à un très-petit nombre de g-rands négocians. 

Dans celle position i la section centrale n'a pas cru pouvoir admettre l'impor 
tation libre jusqu'au lt> août, proposée par 1~ Gouvernement; elle a préféré une 
modification temporaire à l'échelle des prix de la loi du :{ljuillel 183-1-i qui a été 
admise par cinq voix contre une. Le membre opposant, tout en reconnaissant 
qu'une mesure temporaire était nécessaire. aurait désiré qu'ou ne touchât pas 
à l'échelle des prix de celte loi, 1rnrce qu'on ne manquerait pas de s'appuyer de 
la modification temporaire pour en demander l'abrogntiou , en soutenant que 
la lA3islaturc, en la modiflant , aurait reconnu qu'elle était vicieuse et mauvaise. 

Quoique désirant ne pas exposer l'agriculture à une catastrophe 1 la section 
centrale a pensé qu'elle ne devait nésliger aucun moyen efficace pour empêcher 
une hausse nouvelle des subsistances, et elle a pense que. pour arriver à ce résul 
tat, un des meilleurs moyens était d'assurer au pays la conservation des t~rnins 
qui s'y trouvent, en en empêchant ln sortie. L'exportation du seigle, de la far'ine 
et du pain a auBment6 en 1837 1 et surtout celte année; y po:,er des limites est 
une mesur-e très-propre à calmer les esprits et ù euipècher les provisions du pays 
<le s'épuiser. 

Depuis W341 le mouvement du commerce des g-rains étrangers a été pre1,y_ue 
nul, puisque jusqu'au lcl' octobre de cette année , les importations n'ont dé 
passé les exportations que de 7 .,000,000 de kilog· .1 balance faite des importations 
en froment, contre les exportations en seigle , farine et pain, ce qui prouve que 
)a Belgique peut suffire à ses besoins, pourvu qu'elle conserve les produits de 
son sol. 

D'un autre côté, l'exportation du seigle, plus considérable celle année, indique 
que les prix en sont plus élevés à l'ét1·angcr qu'en Belgique, ce qui est une autre 
raison d'empêcher que nos marchés ne s'épuisent. 11 a paru aussi prudent 
de conserver les provisions que le pays possède, que d'engager le commerce à 
introduire ce qui peut nous rnanquel'. 
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11 rt . 4 du 1wq7et do /r.1, section oen tralc . 

La sect io» CPJl!l'alP a fixé MHI all1'11lion sui· l'oqy~ Pl les fével'OIPb. Le pays 
m· produit pa~, la quantité d'oruc nécessaire à la cousoru mal.iou iulérieurc~ 
chaque année, on en i1upo1·tP, Lerme moyeu. 12.,000,00() de kil. Donc uous sommes 
tributaires de l'étm11ucr; cd état lie choses, et le haut prix auquel l'o1ge est 
arrivée. ont semblé exinel' un abaissement momentané du droit d'entrée , afin 
que le prix de la bière ne subisse pas d'ausrucntation et que la consomma 
t ion n'en diminue pas. Le droit de 4 francs (proposé par ta section centrale) 
par lJl00 kilog .. n'est eu quelque sorte qu'un droit de balance , puisquil ne 
s'élève qu'à 2:; centimes eu virou par hectolitre. 

La section centrale a examiné s'il ne convenait pas d'imposer un droit à la 
soi rie de l'orge 1 poul' obvier aux mouvemens que peul amener une trop srande 
extension de l'exportation qui s'est accrue assez notablement cette année; mais 
elle a pensé que celle mesure pourrait devenir nuisible et amener un résultat 
opposé à celui qu'on voulait al teindre : l'oqre devant nous arriver de l'étra0Her1 

puisque le pays n'en produit pas assez I les spéculateurs ne manqueraient pas de 
ralentir leurs importations. si, au moment de l'entrée, ils perdaient la libre dis 
position de leur marchandise , el tout rulcnt issement dans l'importation amène 
rait une hausse <les prix. 

Art. 3 d1~ prnjet dii Gouvernement. 

La majorité de la section centrale n'a pas cm pouvoir admettre cet acticle 
du projet du Gouvernement , qui serait une coutradiction dans son projet, car 
du moment qu'on admet que l'entrée en franchise de droit est subordonnée à 
l'élévation incertaine des prix, il devient impossible de fixer un Lerme. 

En outre, cet article , proposé dam; le seul Lut de favoriser les impoi tntious 
par tous les moyens possibles, aurait, en cas de baisse des prix, un résultat 
plus funeste encore que l'art. I«, qui a été rejeté par la section centrale I puis 
qu'il prolonge indéfiniment le terme des importations 1 même au delà de ré poque 
où la récolte prochaine aura fait cesser les besoins. 

Aucune condition d'accident ou de force majeure n'étant exigée pour que les 
navires puissent entrer en franchise de droit après le 15 aoùt , dès qu'ils sont 
partis des ports d'où se fait l'expédition un mois ou deux avant l'époque, il s'en 
suivrait qu'ils pourraient encore entrer en 13elgique, après avoir relâché dans 
tous les ports étrangers sans avoir pu y placer· leurs cargaisons, qui ne nous 
arriveraient qu'à défaut <l'occasion plus favorable de 1es vendre ailleurs . et à 
une époque où nos besoins auront probablement cessé. 

Art. 4 du, Gouvernemerü, 

Ou n'a pas cru pouvoir introduire cet m ticle dans le projet de la section cen 
trale; il a paru dangereux 1 comme l'a observé une section , de déléguer le Pou 
voir Législatif, alors que les circonstances ne paraissent pa1i assez impérieuses 
pour motiver cette délégation. 

Bruxelles, le 20 décembre 1838. 

Le Rappm?ümr, 

IIEPTIA.. 

Le Prési'deu t) 

RAIKEM.. 



( !) ) 

PROJRT DE LOI. 

ARTICLE P1rnMrnR. 

A compter de la promulgation de la présen te loi, cefü 
Ju 31 juillet 1834 sera temporairement modifiée, et ses 
dispositions contraires remplacées par les dispositions sui 
vantes. 

Arér. 2. 

Les grains et farines de froment et de seigle seront admis 
a I'importatiou en franchise de tous droits de douane , 
aussi long-temps qne le prix des mercuriales établies en 
conformité de la loi du 31 juillet 1834 ne descendra pas à 
18 francs et au-dessous pour le froment, et à 13 francs et 
au-dessous pour le seigle. 
Néanmoins, les grains et farines importés en franchise de 

droit seront soumis à un droit de balance de 50 centimes 
par 1,000 kilogrammes. 

A1w. 3. 

Les mêmes graius et farines de froment et de seigle res 
teront prohibés à la sortie pendant tout le temps où les 
p·ix s'élèveront par hectolitre il 22 francs et au-dessus pour 
le froment, et à 13 francs et au-dessus pour le seigle. 
La sortie des pommes de terre et de leur farine est 

également prohibée. 

AR'r. 4. 

Le droit d'entrée sur l'orge et les féveroles est réduit à 
4 francs par 1,000 kilogrammes, et le droit de balance 
à la sortie est fixé à 50 centimes. 

ART, 5. 

Au 15 août prochain , la présente loi cessera ses effets , 
et la loi du 31 juillet 183 4 reprendra ses effets dans toutes 
ses dispositions, 

Mandons et ordonnons, etc. 


